
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
de saisie immobilière 

CREANCIER POURSUIVANT 

BANQUE POPULAIRE PROVENCE 
ET CORSE 

la SELARL PEYLHARD - OILS 
Avocat au Barreau d'AVIGNON 

Cabinet ROUSSEL CABA YE 
Avocat au Barreau de MARSEILLE 

DEBITEUR SAISI 

XXX 

Adresse des biens vendus : 

Dépôt au Greffe : 

CUCRON (84) 
Lieudit« La Ferrage » 

Mise à Prix: 

CENT MILLE EUROS 
100.000 € 

Audience d'orientation: JEUDI 15 OCTOBRE à IOHOO





ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU 

D'un acte dressé par Maître Raphael GENET SPITZER, Notaire associé de la 
SCP CHARRIAUD-GENET-SPITZER-REY-DEBERGUE-MARTEL-REISON, 
le 2/02/2010 contenant acte de prêt 

D'une inscription d'hypothèque conventionnelle en date du 3/03/2010 publié au 
2 ème bureau de la conservation des hypothèques le 29/03/2010 Volume 2010 V 
n°665.

La BANQUE POPULAIRE PROVENCE ET CORSE est créancière de la somme 
de QUATRE VINGT SEPT MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT NEUF 
EUROS ET SOIXANTE DIX CENTIMES (87.289, 70 €) arrêtée au 29/01/2015, 
se décomposant comme suit 

2 échéances impayées du 28/05/2014 au 28/08/2014 : 1.271,96€ 
Intérêts de retard sur échéances impayées du 28/05/2014 au 28/08/2014 au 
taux conventionnel de 4% : 10, 77 € 
Capital restant du : 83.571, 75 € 
Intérêt de retard au taux conventionnel de 4% sur capital restant du du 
28/08/2014 au 29/01/2015 : 1407,47 € 
Indemnité de 7% sur capital restant du : 5.953,97 € 
Encaissement : -4.926,22 € 

TOTAL sauf mémoires ............................................. 87.289, 70 € 

Un commandement de payer valant saisie a été délivre le 15 avril 2015, par 
exploit de la SCP REBUFFAT-GIRARDOT-GANDELLI, Huissier de Justice à 
MARSEILLE (13001) à XXX

Le commandement a régulièrement été publié au 2ème Bureau des Hypothèques 
d'AVIGNON le 12 juin 2015. 

Le commandement de payer valant saisie contient les copies et 

énonciations prescrites par l'article R.321-3 du Code des 
procédures civiles d'exécution, c'est à dire 

1 °) La constitution de Maître Hélène GILS, Avocat associé de la 
SELARL PEYLHARD GILS 
Avocat au Barreau d'Avignon, y demeurant 74 Rue Guillaume PUY 
avec élection de domicile en son cabinet, 

2°) L'indication de la date et de la nature du titre exécutoire en vertu 
duquel le commandement est délivré, 

3 °) Le décompte des sommes réclamées en principal, frais et intérêts 
échus, ainsi que l'indication du taux des intérêts moratoires, 
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TOUL, Huissiers de Justice à APT (Vaucluse) en date du 7 août 2015 
ci-après (annexé)

(Cf PV descriptif ci-annexé) 

INDICATIONS CADASTRALES 

Ces biens sont imposés au rôle des contributions foncières de la 
Commune de CUCRON (84) ainsi qu'il résulte d'un extrait cadastral, 
délivré par le Centre des Impôts Fonciers d'AVIGNON ci-après 
annexé. 

OCCUPATION 

Voir Procès-Verbal descriptif établi Maître Valérie FABRE TOUL, 
Huissier de Justice, ci-après annexé. 

L'adjudicataire fera son affaire personnelle de la situation. Aucun 
recours de ce chef ne pourra être exercé à l'encontre du poursuivant 
ou de l 'Avocat du poursuivant rédacteur du présent cahier des 
charges. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les renseignements ci-dessous donnés, concernant l'origine de 
propriété sont donnés sans aucune garantie et sans que le poursuivant 
ou le rédacteur du cahier des charges puissent en aucune façon être 
inquiétés ni recherchés pour quelque cause que ce soit. 

Les biens immobiliers sus désignés appartiennent à Monsieur 
xxx  au terme 

- d'un acte reçu par Maître MANENT, Notaire à CUCURON (84) le 8 juillet 

2004 dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques d'AVIGNON le 22juillet 2004 Volume 2004P numéro 4386.

RENSEIGNEMENTS SUR LA COPROPRIETE 

L'immeuble ne fait pas l'objet d'un règlement de copropriété. 

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME. 

Une fiche de renseignements d'urbanisme avec plans est jointe au 
présent cahier. 
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CHAPITRE V: CLAUSES SPECIFIQUES 

ARTICLE 27 - IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par 
l'article 20 de la loi du l 0 juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où 
l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 6 du 
décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera 
définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot ou 
de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28 - IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de l'Association Syndicale Libre ou de 
l'Association Syndicale Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à l'ordonnance n° 2004-632 du Ier juillet 
2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

MISE A PRIX 

Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus, les enchères seront reçues sur la mise à 
prix fixée par le poursuivant soit 

CENT MILLE EUROS 

(100.000 €) 

Le présent cahier des conditions de vente rédigé par la SELARL PEYLHARD-GILS, 

Avocat qui certifie exact l'état civil des parties tel qu'il figure à la suite de leurs nom et 
qualité, 

Fait à Avignon 

Le 14/08/2015 
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